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Lois édictées par Jules Ferry 
sur lequel repose l’école 

républicaine d’aujourd’hui : 
gratuité, obligation 

et laïcisation 
des enseignements

1879
1882

Création des centres de 
formations professionnelle 

et des CAP organisant  
l’enseignement technique 

pour permettre à tous 
de choisir son parcours scolaire

1919

Inscription du principe 
de laïcité dans la Constitution, 

dont la loi de 1905 sur 
la séparation des Églises 

et de l’État est 
un acte majeur

1946

Naissance des symboles 
de la République durant 
la Révolution française 

et reconnaissance  
des valeurs Liberté 

et Égalité

1789 
1793

La loi d’orientation 
et de programmation 

pour la refondation de l’école 
de la République 

encourage la lutte contre 
les discriminations 

et la reconnaît comme 
un point essentiel des valeurs 

républicaines

2013

Amorcée en 1975, 
l’obligation éducative pour tous 

les élèves même en situation 
de handicap est renforcée 
par la loi pour l’égalité des 

droits et des chances en 2005. 
On parle d’inclusion scolaire

1975

Création de la fonction  
de délégué de classe, 
élu lors d’un scrutin. 

Depuis 2000, des délégués  
sont élus au conseil  
de la vie lycéenne

1969

Les parents font partie de la communauté éducative  
au même titre que les enseignants, 

les professionnels de l’éducation ainsi que les élèves. 

1989

Mise en place de la mixité 
progressivement dans les 
établissements scolaires. 

L’égalité d’accès à l’éducation 
entre les filles et les garçons 

est amorcée en 1820

1959

Apparition de la Fraternité 
dans la devise nationale,  
affirmée comme valeur  

républicaine en 1946 
dans la Constitution 
de la IVe République

1848
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